(VILLE, DATE…)

Madame Michelle Courchesne

Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Édifice Marie-Guyart

1035, rue De La Chevrotière, 16e étage

Québec (Québec) G1R5A5 

ministre@mels.gouv.qc.ca
Télécopieur : (418) 646-7551 ou (514) 873-1082
Objet :
Appui au recours collectif de la FAFMRQ sur le traitement des pensions alimentaires pour enfants à l’aide financière aux études

Madame la Ministre,

Par la présente, (NOM DE VOTRE ORGANISME) tient à manifester son appui à la demande d’autorisation de recours collectif déposée le 8 janvier dernier, par une étudiante monoparentale et la Fédération des associations de familles monoparentales et recomposées du Québec (FAFMRQ), concernant le traitement des pensions alimentaires pour enfants aux prêts et bourses. Rappelons que ce recours s’appuie sur une décision du 8 octobre 2009 de la Cour d’appel ayant donné raison à une étudiante qui réclamait que la pension alimentaire qu’elle recevait pour son enfant ne soit pas considérée comme un revenu au programme d’Aide financière aux études (E.G. c Reid, 2009 QCCA 2086).

Par ailleurs, vous n’êtes pas sans savoir que la Cour suprême a récemment décliné la demande du Procureur général du gouvernement de faire appel de ce jugement le 18 février dernier. Il s’agit là d’une excellente nouvelle pour l’étudiante qui a gagné en Cour d’appel puisqu’elle pourra enfin récupérer les pleins montants de pension alimentaire qu’elle recevait pour son enfant alors qu’elle était aux études. La nouvelle est bonne également pour les milliers d’étudiant(e)s inscrit(e)s au recours collectif de la FAFMRQ puisque, comme ce recours s’appuie sur le jugement de la Cour d’appel, l’espoir d’obtenir éventuellement gain de cause demeure bien vivant.

Nous profitons également de l’occasion, Madame la Ministre, pour vous rappeler la résolution prise par les membres du Parti libéral du Québec dans le cadre du 30e Congrès national tenu les 7, 8 et 9 mars 2008 qui recommandait : « que soit retirée la pension alimentaire du calcul du revenu du bénéficiaire à l’intérieur du programme d’aide financière aux études, dans un souci d’équité »
. Deux ans plus tard, et à la lumière des récents événements, nous croyons que le temps serait bien choisi pour concrétiser rapidement cette volonté exprimée par les militant(e)s de votre formation politique.

Les autres programmes

Plus encore, nous croyons, tout comme la Coalition pour l’arrêt du détournement des pensions alimentaires pour enfants, que ces montants devraient cesser d’être considérés comme un revenu du parent gardien dans d’autres programmes qu’à l’aide financière aux études. En effet, ces montants devraient être également exclus du calcul des revenus à l’aide sociale, dans les programmes d’aide au logement et à l’aide juridique. À ce titre, permettez-nous de vous référer à l’article 39 du récent jugement de la Cour d’appel : 

« La Cour suprême a statué que l’obligation de verser une pension alimentaire pour enfant est une obligation envers l’enfant et non envers l’autre conjoint
 et qu’il s’agit d’un « droit subjectif de l’enfant » qui ne peut donc être aliéné dans une convention entre ex-conjoints
. Même s’il est exercé par le titulaire de l’autorité parentale alors que l’enfant est mineur (art. 586 C.c.Q.), le recours alimentaire de l’enfant en vertu du C.c.Q. lui est personnel
. Il est donc logique d’interpréter l’Annexe II comme n’incluant pas, parmi les « autres revenus » de l’étudiant, les sommes qu’il reçoit au titre de la pension alimentaire pour son enfant. » (E.G. c Reid, 2009 QCCA 2086).

À la lumière de ce jugement, il nous apparaît évident que ce qui est vrai pour l’aide financière aux études devrait être considéré de la même façon dans les autres programmes. Nous comptons donc sur votre collaboration, non seulement pour accorder l’exemption complète des pensions alimentaires pour enfant à l’aide financière aux études, mais également pour inciter vos collègues ministres responsables des trois autres programmes (aide sociale, aide au logement et aide juridique) à faire de même.

En terminant, Madame la Ministre, nous sommes convaincu(e)s que vous avez à cœur, tout comme nous, l’amélioration des conditions de vie des familles monoparentales québécoises. Nous croyons que, dans un souci d’équité, les enfants qui vivent au sein de ces familles devraient avoir droit au plein montant de la pension alimentaire versée en leur nom par l’un de leurs deux parents et ce, peu importe le situation socio-économique du parent avec lequel ils vivent.

En espérant que vous accorderez à nos préoccupations toute l’attention qu’elles méritent, nous vous prions, Madame la Ministre, de recevoir nos salutations distinguées.
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